PROTECTION DES BIENS DES PERSONNES INCAPABLES D'EN ASSURER LA GESTION

A. SOURCE LÉGALE
Code civil: article 488 bis a) à k)

(introduit par la loi du 18 juillet 1991 relative à la protection des biens des personnes totalement ou partiellement incapables d'en assurer la gestion en raison de leur état physique ou mental, et modifié par la loi du 3 mai 2003).

B. CHAMP D'APPLICATION
Les personnes majeures, totalement ou partiellement, même temporairement, incapables de gérer leurs biens peuvent, en vue de la protection de leurs biens, être pourvues d'un administrateur provisoire pour autant qu'un représentant légal n'ait pas déjà été désigné. L'impossibilité de gérer les biens doit résulter de l'état de santé.

C. PROCÉDURE
L'administrateur provisoire est nommé par le juge de paix de la résidence ou du domicile de la personne à protéger. 

La requête à cet effet émane de la personne même, du Procureur du Roi ou d'un intéressé tel qu'un membre de la famille, un avocat, etc....

Il s’agit de préférence du père ou de la mère, du conjoint, du cohabitant légal, de la personne vivant maritalement avec la personne à protéger, d’un membre de la proche famille ou de la personne de confiance de la personne à protéger.

De plus, tant qu’il en est encore capable, chaque citoyen peut faire une déclaration dans laquelle il indique sa préférence en ce qui concerne l’administrateur provisoire à désigner s’il n’était plus en état de gérer ses biens.

Le juge de paix peut, en vue de requête pour mise en observation d’un malade mental, également désigner d'office un administrateur provisoire.

D. CONSÉQUENCES
L'administrateur provisoire a pour mission de gérer, en bon père de famille, les biens de la personne protégée dans les limites des attributions qui lui sont conférées par le juge de paix. Il représente la personne protégée dans tous les actes juridiques et les procédures tant comme demandeur que comme défendeur.

Pour l’accomplissement de certains actes spéciaux tels que l'aliénation de biens meubles et immeubles, l’achat d’un bien immeuble, l’acceptation d’une donation, … l’autorisation spéciale du juge de paix est nécessaire.  

Il faut noter enfin, que les significations et notifications doivent être adressées à la résidence ou au domicile de l'administrateur provisoire.

OÙ S'INFORMER ?
UN AVOCAT
UN NOTAIRE
LE JUGE DE PAIX
ASSOCIATIONS DE PERSONNES HANDICAPÉES

voir le carnet d'adresse
